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Sylvie Dezarnaud, vous êtes depuis le 10 juillet 
2020 la présidente de Entre Bièvre et Rhône 
Communauté de Communes. Pouvez-vous nous en 
dire plus sur vous ? 
Je suis née en 1964, j’ai grandi et étudié dans l’agglomération 
roussillonnaise. Depuis 30 ans maintenant, je partage mon temps 
entre la commune où j’ai fondé mon foyer, Revel-Tourdan, et 
Sablons, la commune où je continue à travailler dans le secteur 
du bâtiment, à temps partiel. J’ai longtemps été active dans 
le milieu associatif, j’ai été conseillère municipale puis maire 
(de 2008 à 2020) et vice-présidente de mon intercommunalité. 
Aujourd’hui, j’exerce un mandat de conseillère départementale, 
de conseillère municipale à Revel-Tourdan et de présidente de la 
communauté de communes. 

Pourquoi vous êtes-vous présentée à la 
présidence de la communauté de communes ?
J’ai proposé ma candidature pour construire un projet de 
territoire équitable, qui permette à tous de s’épanouir et de bien 
vivre sur notre territoire. La communauté de communes Entre 
Bièvre et Rhône forme un ensemble singulier, riche et diversifié : 
villes, villages, pôles chimiques, plaines agricoles, coteaux boisés, 
industries, services, artisanats, commerces, patrimoine, fleuve, 
rivières... Cette complémentarité est une force.

Francis Charvet, 
premier Président De Entre 
Bièvre et Rhône Communauté 
de Communes
Alors qu’il présidait la Communauté de Communes 
du Pays Roussillonnais, Francis Charvet a impulsé 
avec Christian Nucci, président de la Communauté de 
Communes du Territoire de Beaurepaire et l’ensemble 
des élus des deux intercommunalités, la création de 
Entre Bièvre et Rhône Communauté de Communes. 
Fruit de 3 années de réflexion, ce travail d’ampleur 
a permis de poser les bases d’un projet commun de 
développement et d’aménagement de l’espace pour  
37 communes et 70 000 habitants. En janvier 2019, 
Francis Charvet a été élu président de Entre Bièvre et 
Rhône Communauté de Communes.

Francis Charvet est un homme engagé et altruiste : il a 
exercé comme enseignant à Saint-Maurice-l’Exil et s’est 
investi politiquement pendant de longues années -il a 
été maire de Saint-Maurice-l’Exil pendant 27 ans-. Il s’est 
beaucoup impliqué dans l’intercommunalité : avant 
de présider la Communauté de Communes du Pays 
Roussillonnais, il a été vice-président puis Président du 
district pendant un an. Francis Charvet est très investi 
dans le domaine sportif : passionné de football, il a été 
joueur, entraineur et président de l’amicale laïque de 
football de Saint-Maurice-l’Exil, dont il reste très proche 
en tant que président honoraire.

En juillet 2020, Francis Charvet a quitté la présidence 
de la communauté de communes Entre Bièvre et 
Rhône, suite aux dernières élections municipales et 
communautaires.

L’ensemble des élus et des agents tient à rendre 
hommage au travail mené par Francis Charvet, au 
sein d’EBER bien sûr, mais aussi à la Communauté 
de Communes du Pays Roussillonnais dont il a été le 
président pendant 17 ans.
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Rencontre avec
Sylvie Dezarnaud,
Présidente d'Entre Bièvre et Rhône 
Communauté de Communes
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J’ai organisé notre projet autour de 3 axes fondamentaux : 
développer encore la qualité de notre cadre de vie pour qu’il 
conjugue les atouts du territoire, favoriser l’accès aux services 
essentiels pour tous (logement, transports, soins, culture, 
formation...), créer les conditions de développement économique 
pour nos entreprises et pour l’emploi en rendant notre territoire 
toujours plus attractif.
Mon projet a également vocation à organiser la solidarité entre 
les communes, notamment en encourageant la mutualisation, 
et à inscrire notre territoire dans la transition énergétique en 
favorisant une dynamique de développement durable. 

Quels sont vos projets pour le territoire à court 
et moyen terme ?
Tout d’abord, je tenais à remercier Francis Charvet, Christian 
Nucci et les élus de leurs équipes qui ont travaillé à la mise en 
route de notre communauté de communes Entre Bièvre et Rhône. 
D’importants projets ont été mis en œuvre en 2019-2020 avec la 
création du réseau des médiathèques ÉCuME, du conservatoire 
Entre Bièvre et Rhône, d’un service des Eaux unique... 
Pour répondre toujours mieux aux attentes des habitants, je 
souhaite impulser le développement de services de qualité, 
adaptés, harmonisés et accessibles sur l’ensemble du territoire. 
D’ici la fin de l’année, les élus devront statuer sur de nombreux 
sujets : la voirie, la gestion des déchets, la petite-enfance / 
jeunesse, etc.
Pour avoir une visibilité sur les moyens dont nous disposons 
pour engager de nouvelles actions, nous avons lancé une analyse 
prospective à l’échelle du territoire. Les résultats de cette étude 
devraient être connus d’ici la fin de l’année. Ils nous permettront 
de connaître la capacité financière de notre intercommunalité 
afin de pouvoir envisager les dépenses d’investissement pour les 
5 ans à venir. 

Nous traversons une crise sanitaire qui a un 
impact fort sur la vie des habitants, notamment 
sur le plan économique et social, comment 
voyez-vous le rôle de l’intercommunalité ?
L’intercommunalité agit, dans le périmètre de ses compétences, 
pour limiter les effets de la crise sanitaire. Les élus ont notamment 
mis en place un plan de relance économique à destination des 
petites entreprises, avec la création d’un fonds de solidarité EBER 
et la participation au fonds de solidarité Région Unie. En juillet, 
le conseil communautaire a également décidé d’un dégrèvement 
exceptionnel de 2/3 des cotisations foncières des entreprises 
pour les secteurs du tourisme, de l’hôtellerie, de la restauration, 
du sport, de la culture, du transport aérien, de l’événementiel. 
La Communauté de Communes va travailler main dans la main 
avec ses partenaires : les communes, la Région, qui est chef 
de file en matière d’économie et le Département qui gère plus 
particulièrement ce qui relève du social. 
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1 -  Vendredi 10 et jeudi 
30 juillet 2020 : 

Les deux premiers conseils 
communautaires du nouveau mandat 
ont été consacrés, pour l’essentiel, 
à l’élection de la Présidente d’Entre 
Bièvre et Rhône Communauté de 
Communes, Sylvie Dezarnaud, des 
15 vice-présidents et des 5 conseillers 
délégués.

2 - Juillet 2020 :
Et le gagnant du prix BD jeunesse Fun 
en Bulles est... Un été d’enfer de Vera 
Brosgol. La troisième édition de ce prix 
est déjà en préparation dans le réseau 
ECuME Médiathèques. Rendez-vous cet 
automne pour le lancement !

3 - Été 2020 :
La saison touristique a fait la part belle 
aux loisirs de plein air ! 

4 - Septembre 2020 :
Les travaux de requalification de la 
Rue du Marché à Chanas, démarrés en 
juillet, s’étaleront jusqu’au printemps 
2021.

5 - Septembre 2020 :
Les travaux des nouveaux locaux du 
Conservatoire Entre Bièvre et Rhône 
devraient s’achever en début d’année 
2021. Ils permettront de réunir la 
musique et la danse sur un même site.

6 - Septembre 2020 :
Les travaux de réhabilitation de l’ancien 
bâtiment industriel Pichon sur la zone 
de la Maladière à Beaurepaire sont en 
cours. Ce site représente un potentiel 
économique important sur notre 
territoire.
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Les 66 élus communautaires

Sylvie 
Dezarnaud 

Présidente 
Conseillère 

municipale à 
Revel-Tourdan

Gilles Vial 
2e vice-président à 
l’économie et aux 

entreprises
Maire de 

Salaise-sur-Sanne

Régis Viallatte 
4e vice-président au 

tourisme, au commerce 
de proximité et à 

l’artisanat
Maire de Clonas- 

sur-Varèze

Robert 
Duranton 

1er vice-président 
aux finances et à 

l’agriculture
Maire de Roussillon

Philippe Genty 
3e vice-président 
à l’aménagement 
du territoire et à 

l’urbanisme
Maire de Saint-
Maurice-l’Exil

Jean-Charles 
Malatrait 

5e vice-président au 
cycle de l’eau (eaux, 

assainissement)
Maire de Chanas

Françoise 
Buniazet 

Adjointe au Maire de 
Salaise-sur-Sanne

Gérard 
Boussard 

Conseiller municipal à 
Roussillon

Denis Chambon 
Maire de Saint-Alban-

du-Rhône

Aïda 
Chouchane 

Adjointe au Maire de 
Saint-Maurice-l’Exil

Bernard 
Coudert 

Maire de Pommier-de-
Beaurepaire

Louis 
Corradini 

Adjoint au Maire de 
Saint-Maurice-l’Exil

Sébastien 
Courion 

Conseiller municipal 
au Péage-de-

Roussillon

Raymonde 
Coulaud 

Adjointe au Maire de 
Chanas

Michel Cros 
Maire de Saint-Prim

Thierry 
Darbon 

Adjoint au Maire du 
Péage-de-Roussillon

Jean-Michel 
DOLPHIN 

Maire d’Anjou

Frédéric 
Desseignet 

Conseiller municipal à 
Saint-Clair-du-Rhône

Yann Flamant 
Adjoint au Maire de 

Beaurepaire

Jean-Luc 
Durieux 

Maire de Pisieu

Gabriel Girard 
Maire de La Chapelle-

de-Surieu

Dominique 
Giraud 

Adjointe au Maire de 
Salaise-sur-Sanne

Laurent Iltis 
Maire de Pact

Marie-Christine 
Hainaud 

Adjointe au Maire de 
Roussillon

Isabelle Dugua 
6e vice-présidente 

à la culture, au 
patrimoine et au 

port de plaisance des 
Roches-de-Condrieu
Maire des Roches-de-

Condrieu

Béatrice 
Moulin-Martin 

8e vice-présidente 
à l’emploi et à 

l’insertion
Adjointe au Maire de 

Beaurepaire

Serge Mercier 
10e vice-président 

à la mobilité et aux 
transports

Maire de Primarette

André 
Mondange 

7e vice-président à la 
politique de la ville, au 

CISPD*, à la santé et 
aux affaires sociales
Maire du Péage-de-

Roussillon

Axel 
Monteyremard 

9e vice-président à 
l’environnement et 
au développement 

durable
Maire de Saint-Julien-

de-L’Herms

Jean-Michel 
Segui 

11e vice-président à 
la petite enfance

Maire d’Assieu

Christelle 
Grangeot 

12e vice-présidente 
au logement et aux 

gens du voyage
Maire de Bellegarde-

Poussieu

Elisabeth 
Tyrode 

14e vice-présidente 
au numérique

Maire de Chalon

Gérard Bect 
Conseiller délégué 
aux équipements 
communautaires

Maire de Saint-
Barthélemy

Gilles 
Bonneton 

13e vice-président 
au sport

Maire de Cheyssieu

Claude 
Lhermet 

15e vice-président à 
la communication et 
aux mutualisations

Maire de Sonnay

Jacques 
Garnier 

Conseiller délégué 
à la gestion des 

déchets
Maire de Cour-et-Buis

Christian 
Monteyremard 
Conseiller délégué à 

la voirie
Maire d’Agnin

Sandrine 
Lecoutre 

Conseillère déléguée 
à l’enfance et à la 

jeunesse
Adjointe au Maire de 
Saint-Clair-du-Rhône

Laurent Teil 
Conseiller délégué 

à la Gestion des 
Milieux Aquatiques 

et à la Prévention des 
Inondations (GEMAPI) 

Maire de Sablons

Zerrin Bataray 
Conseillère 

municipale à 
Roussillon

Josette 
Bonnet 

Adjointe au Maire de 
Roussillon

Yann Berhault 
Maire de Jarcieu

Sébastien 
André 

Maire de Bougé-
Chambalud

Delphine Albus 
Adjointe au Maire du 
Péage-de-Roussillon

Xavier 
Azzopardi 

Adjoint au Maire de 
Salaise-sur-Sanne

Marie-France 
Libero 

Adjointe au Maire de 
Saint-Maurice-l’Exil

Jean-Paul 
Imblot 

Conseiller municipal 
au Péage-de-

Roussillon

Nathalie 
Linossier 

Conseillère 
municipale à 

Roussillon

Gilbert Manin 
Maire de Moissieu-sur-

Dolon

Olivier Merlin 
Maire de Saint-Clair-

du-Rhône

Denis Merlin 
Maire de Monsteroux-

Milieu

Les membres du bureau 
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CISPD : Conseil Intercommunal de Sécurité et de 
Prévention de la Délinquance
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Les instances 
communautaires 
66 conseillers 
communautaires 
titulaires composent 
l’assemblée délibérante 
de l’intercommunalité : ils 
décident de la mise en œuvre 
des projets. 
Le bureau, qui prépare 
les décisions du conseil 
communautaire, est composé 
de la Présidente, de 15 vice-
présidents et 5 conseillers 
délégués. L’intégralité des maires 
participera au fonctionnement 
de l’intercommunalité au sein 
des réunions de bureau élargi 
et de la conférence des maires.
Les commissions (voir ci-après), 
animées par les vice-présidents 
et les conseillers délégués, 
sont ouvertes aux conseillers 
municipaux des 37 communes. 
Leur rôle est d’échanger et de 
développer des projets qui 
relèvent de leur domaine : 

• Finances
• Agriculture 
• Économie / Entreprises
•  Aménagement du territoire / 

Urbanisme
•  Tourisme / Commerce de 

proximité / Artisanat
• Grand cycle de l’eau
• Culture / Patrimoine
•  Politique de la ville / Conseil 

Intercommunal de Sécurité et de 
Prévention de la Délinquance / 
Santé / Affaires sociales

• Emploi / Insertion, 
•  Environnement / 

Développement durable
• Mobilités / transports, 
• Voirie 
•  Petite Enfance / Enfance / 

Jeunesse
• Logement / Gens du voyage
• Sport
• Numérique
• Communication
• Équipements communautaires

Les 66 élus 
communautaires

Jean-François 
Pavoni 

Adjoint au Maire des 
Roches-de-Condrieu

Yannick Paque 
Maire de Beaurepaire

René Pey 
Adjoint au Maire de 

Roussillon

Christine 
Rabier 

Adjointe au Maire de 
Saint-Maurice-l’Exil

Kénan Solmaz 
Conseiller municipal à 

Beaurepaire

Luc Satre 
Maire de Ville-sous-

Anjou

Dorothée 
Zaborowski 

Maire d’Auberives-sur-
Varèze

Informations pratiques :
Place Charles de Gaulle, 38550 Le Péage-de-Roussillon • 04 74 86 63 75 - save@entre-bievreetrhone.fr
Lundi : 13h30 à 17h30 / Mardi, mercredi, vendredi : 8h30 à 12h30 et 13h30 à 17h30 / Jeudi : 8h30 à 12h30 et 13h30 à 18h00

Un accompagnement sur 
mesure pour les demandeurs 
d’emploi : le SAVE

Le Service d’Accompagnement Vers l’Emploi (SAVE) 
propose un suivi personnalisé des demandeurs 
d’emploi en lien avec ses partenaires : l’Europe, 
l’État, le Département, la Région et Pôle Emploi.

Les réflexions initiées pour 
définir une politique d’insertion 
professionnelle à l’échelle de la 
nouvelle intercommunalité ont 
débouché sur la signature d’un 
Protocole d’inclusion active en 
faveur des personnes éloignées 
de l’emploi avec l’État, la Région, 
le Département et Pôle Emploi en 
2019. Ce plan d’actions s’organise 
autour de plusieurs objectifs : 
renforcer l’accompagnement 
des publics éloignés de l’emploi ; 
renforcer les liens avec les acteurs 
économiques ;  

créer des synergies entre les 
différents partenaires.
Des actions concrètes ont été 
menées, notamment un partenariat 
avec la branche du Travail 
Temporaire, AKTO FAF. TT, pour 
faciliter l’accès des demandeurs 
d’emploi les plus précaires aux 
offres à pourvoir localement.
EBER a également été lauréat d’un 
appel à projets de l’État au titre du 
Plan d’Investissement Compétences 
pour repérer et mobiliser des 
publics invisibles. L’objectif de ce 
projet vise

à identifier prioritairement les  
16-29 ans issus des quartiers 
politique de la ville et des zones 
rurales qui ne sont pas connus du 
Service Public de l’Emploi pour 
favoriser leur retour à l’emploi. 
Un consortium porté par EBER et 
réunissant la mission locale de 
l’Isère Rhodanienne, la mission 
locale de la Bièvre, les centres 
sociaux du Roussillonnais, de 
l’Ile du Battoir, du Fil de l’Ambre 
et l’association PREVENIR a été 
formalisé et met en œuvre le projet 
depuis novembre 2019.

Vous êtes demandeur d’emploi bénéficiaire du RSA ? 
Le Service d’Accompagnement Vers l’Emploi peut vous 
aider dans vos démarches de recherche d’emploi dans le 
cadre du Parcours Emploi Renforcé. Vous pourrez :
•  bénéficier d’un suivi personnalisé avec des rendez-vous 

réguliers avec votre chargé d’accompagnement

•  accéder à un poste informatique et à une imprimante 
pendant les ateliers Clic’Emploi, organisés chaque mardi 
matin dans les locaux du SAVE. Un conseiller est à votre 
service si vous avez besoin d’aide avec l’outil informatique

•  participer à des actions collectives : rencontres 
entreprises, préparation aux entretiens d’embauche, 
sessions de recrutement...

En parallèle de ces actions d’accompagnement, une offre 
de services est développée pour : 
•  lever les freins d’accès à l’emploi : mobilité, garde 

d’enfants...
•  accompagner les entreprises dans leurs besoins de 

recrutement,
•  soutenir le développement de l’insertion par l’activité 

économique,
•  faciliter la coopération entre les différents acteurs de 

l’emploi, publics comme privés, et les professionnels 
de l’accompagnement social pour encourager le travail 
partenarial et faciliter l’accès aux emplois à pourvoir 
localement.

Le plan d’inclusion active en faveur de l’emploi, 
un dispositif ambitieux à l’origine d’autres projets
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Karelle Ogier 
Maire de 

Montseveroux

Nathalie 
Morel 

Conseillère 
municipale à Sablons

Annie Monnery 
Adjointe au Maire de 

Beaurepaire

Robert 
Mouchiroud 

Maire de Saint-
Romain-de-Surieu

Ce projet est cofinancé 
par le Fonds social européen 
dans le cadre du programme 
opérationnel national « Emploi 
et Inclusion » 2014-2020

Véronique 
Roberjot 

Adjointe au Maire du 
Péage-de-Roussillon

Jean-Marc Rey 
Maire de Vernioz

Marc Rousvoal 
Adjoint au Maire de 

Roussillon

Claude 
Rulliere 

Adjoint au Maire de 
Saint-Maurice-l’Exil
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Les communes ne disposant que d'un seul conseiller 
communautaire titulaire ont un suppléant. 
La liste complète des élus communautaires est 
disponible sur www.entre-bievreetrhone.fr 
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Acteur incontournable de la chimie pharmaceutique à 
l’échelle mondiale, le groupe Seqens* est installé sur la 
plateforme chimique de Roussillon-Les Roches depuis 
2003.
L’activité du groupe s’organise autour de la production des 
principes actifs à destination de l’industrie pharmaceutique et 
de ce qu’on appelle des ingrédients de spécialités. 
« Le groupe Seqens s’est imposé comme le leader mondial 
de l’acide salicylique, une molécule que l’on trouve dans de 
nombreux produits du quotidien. C’est également la matière 
première de l’aspirine, que le groupe Seqens fabrique à Saint-
Fons (69). L’acide salicylique est produit ici, sur la plateforme 
de Roussillon à partir du phénol, c’est une activité historique 
du site », explique Jérôme Geneste, le directeur des usines de 
Roussillon et de Saint-Fons. 
En 2010, le groupe a implanté à Roussillon un nouvel atelier de 
production d’isopropanol (IPA), une molécule indispensable 

à la fabrication de solution hydroalcoolique. Depuis le début 
de la crise sanitaire, les lignes d’IPA tournent à plein régime 
à la demande des autorités et ce pour répondre aux besoins 
des acteurs de la santé. « Nous approvisionnons nos sites 
de Bourgoin-Jaillieu et de Couterne (61) en IPA », détaille 
Jérôme Geneste. « Là-bas, nous confectionnons de la solution 
hydroalcoolique, que nous commercialisons désormais sous 
notre propre marque NAHAA. »

À Roussillon, le site continue à se développer : un nouveau 
bâtiment sera mis en service en fin d’année, il accueillera 
un laboratoire, une salle de contrôle et des bureaux ; des 
investissements d’un montant de plusieurs millions d’euro 
sont prévus pour augmenter la production d’IPA dès 2021.

* Anciennement connu sous le nom de ses entités juridiques 
Novacap, Novacyl, Novapex 

www.seqens.com

Apiculteur professionnel depuis 15 ans, Vincent Clair protège et 
soigne les abeilles de 600 colonies. 

Il réalise lui-même l’élevage des reines ; une étape cruciale pour que la 
colonie soit productive. Ses miels de fleurs, d’acacia, de châtaigniers 
et de tilleul sont issus du terroir local. Afin d’obtenir une plus grande 
variété de miels, l’apiculteur « transhume » : d’avril à août, il déplace 
ses colonies. L’éleveur et ses salariés récoltent ensuite les cadres dans 
les ruches et effectuent l’extraction du miel et sa mise en pot à Pisieu. 
En plus de son point de vente directe, Vincent Clair travaille avec les 
grandes surfaces près de son exploitation, des chocolatiers, des épiceries 
fines, des primeurs, des fromagers et des traiteurs de la région ainsi que 
l’association de producteurs ReColter. 

L’entrepreneur est dynamique : un nouvel agrandissement de son 
bâtiment d’exploitation l’année dernière et un investissement dans du 
matériel pour déplacer ses ruches lui permettent de se développer. 
Malgré les difficultés, Vincent Clair est confiant dans l’avenir : « Le contexte 
est très délicat ces derniers temps... Les chaleurs extrêmes, les parasites 
bio-agresseurs de l’abeille me conduisent à faire évoluer mes pratiques », 
explique-t-il. « Je suis persuadé que la pérennité de mon activité passe 
par une diversification. » Ces miels sont labellisés Is(h)ere par le Pôle 
Agrolimentaire de l’Isère.

Contact : 04 74 53 62 67 /  Le Rucher des Orchis / Site Internet : www.lerucherdesorchis.fr

Saveur viande, le goût pour l’entreprenariat

Rucher des Orchis, 
le temps de la maturation

La marque Is(h)ere a été créée en juin 2018 par le Pôle agro-alimentaire de l’Isère dont la Communauté 
de Communes EBER est membre. C’est la première marque en France à garantir à la fois la provenance 
géographique et la juste rémunération des producteurs. Elle labellise aujourd’hui plus de 100 
producteurs et 800 produits.

C’est l’envie de devenir son propre patron qui a poussé Damien Bernard à s’installer à Saint-Clair-du-Rhône en juin 2019. Originaire du centre 
de la France, le boucher a développé ses compétences pendant 25 ans avant d’ouvrir sa boucherie, qui propose aussi un rayon traiteur et de la 
charcuterie. 

Le travail de Damien Bernard et de son ouvrier est rythmé par les arrivages de viande, soigneusement choisie chez des éleveurs. « Le métier de boucher 
s’exerce à la boutique et au laboratoire. La préparation des viandes représente une part importante de l’activité », explique-t-il. Les bouchers de Saveur 
viande découpent et désossent les carcasses, ficellent paupiettes et rôtis... L’été, ils fabriquent eux-mêmes saucisses, merguez, brochettes marinées. 
« C’est notre point fort, nous proposons jusqu’à 40 variétés de viande pour le barbecue ! » s’enthousiasme Damien Bernard. Un an après avoir repris la 
boucherie, le succès est au rendez-vous : le chiffre d’affaires a doublé. Le boucher recherche d’ailleurs un apprenti motivé.

Pour travailler dans les meilleures conditions possibles, Damien Bernard a investi dans une nouvelle vitrine frigorifique pour sa boutique et du 
matériel pour son laboratoire (four, étuve, hachoir...). À ce titre, il a été soutenu par la Région Auvergne-Rhône-Alpes, Initiative Isère Vallée du Rhône, 
Communauté de Communes et la Chambre des Métiers et de l’Artisanat de l’Isère. 

Contact : Saveur Viande, 2 route de Péage, 38370 Saint-Clair-du-Rhône, 04 74 56 40 31
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Roussillon

Pisieu

Saint-clair-du-rhône 

Le département de 
l’Isère favorise les 
circuits courts
Dans le cadre du Pôle 
Agroalimentaire de l'Isère, 
le conseil départemental a 
mis en ligne une plateforme 
permettant de connecter 
en temps réel acheteurs 
professionnels et vendeurs 
de produits de proximité au 
printemps 2020. L'objectif est 
de favoriser la présence de 
produits alimentaires (bruts ou 
transformés) isérois dans les 
grandes et moyennes surfaces 
du département : https://
produits-locaux.ishere.f

Seqens,
un concentré d’innovation



La Communauté de communes Entre Bièvre et Rhône agit depuis 2014 pour la filière forêt-bois 
au travers de la Charte forestière de territoire Bas-Dauphiné Bonnevaux. Une démarche de 
concertation à l’initiative des acteurs et des élus locaux qui s’inscrit dans une volonté d’intégrer 
la forêt et la filière bois dans un projet de développement local. 

développement durable développement durable

10 300
hectares de forêt sur 

le territoire EBER 

+ de 100
établissements professionnels 

sur le territoire EBER

+ de 500
 emplois sur le territoire EBER

Charte forestière Bas-Dauphiné 
et Bonnevaux le nouveau plan 
d’actions 2020-2025
 Améliorer la mobilisation bois 
 Soutenir une gestion forestière productive et résiliente 
 Intégrer les enjeux environnementaux et sociétaux 
 Structurer l’espace forestier 
 Soutenir le dynamisme des fillières locales 
 Animer, suivre, évaluer et communiquer 

www.cft-basdauphinebonnevaux.fr

Suivez les vidéos sur la chaîne Youtube  CFT 
Bas-Dauphiné Bonnevaux et Chambaran pour 
découvrir ou redécouvrir tous les usagers de nos forêts !

3
intercommunalités

83
communes

450
entreprises de la filière bois 

28 400
Hectares de forêts

La filière forêt-bois : une filière innovante, écologique 
et économiquement viable 
Dessinée comme un enjeu majeur dans de nombreux 
domaines, la filière forêt-bois séduit par les possibilités 
d’évolution qu’elle offre. Ses avantages se font connaître et 
reconnaître depuis quelques années, se traduisant par une 
expansion significative en particulier avec l’augmentation 
des constructions en bois. Elle propose de nombreux 
métiers, riches et variés allant de la gestion forestière à 
la transformation en passant par la fabrication et la mise 
en œuvre. Le travail du bois s’inscrit dans une économie 
circulaire avec 100% de valorisation !

Les multiples possibilités du bois 
Le bois offre une multitude d’usages, du bois d’œuvre au bois 
d’industrie en passant par le bois énergie : il a définitivement 
plus d’une corde à son arc.
Le bois d’œuvre est utilisé dans la construction et la 
fabrication de produits : charpentes, menuiseries, 
emballages en bois, cette dimension de production nécessite 
un bois de qualité et une gestion forestière rigoureuse. 
Le bois d’industrie, aussi appelé bois de trituration, est 
destiné aux industries, utilisant les fibres issues du bois. Ce 
secteur est varié : il permet l’obtention de panneaux de fibres 
et de particules, de produits d’isolation, de produits destinés 
à la papeterie et l’emballage et des applications en chimie 
verte avec des extraits de composés du bois. 
Le bois énergie, essentiellement employé pour produire de 
la chaleur et de l’électricité, est la première source d’énergie 
renouvelable en France. La gestion durable des forêts rend 
cette ressource inépuisable. Un matériau naturel, durable, 
renouvelable et recyclable ! 

Démarche Climat, Air, Energie EBER
Les projets phares portés par EBER, sur l’année 2020 : 
 création d’une plateforme de rénovation énergétique 
  plan de rénovation (Communauté de communes et 
communes) 
  développement des énergies renouvelables : 
photovoltaïques, bois, méthanisation, ...
 programme de modernisation des déchèteries 
 harmonisation du service public des déchets
 élaboration de la stratégie agricole et alimentaire

ÉVÈNEMENT 
« Peupliers : des enjeux croisés pour les territoires » 

Journée régionale d’échange autour des enjeux 
du peuplier dans les différents secteurs d’activité : 
économique, environnemental, paysager... 
Rendez-vous le mardi 13 octobre 2020 de 9h30 à 16h00 
au Sémaphore (rue Anatole France) à Roussillon. 
Conférence à destination des professionnels, sur 
inscription - gratuit. 

Contact : 
Amadine PREVOST • 04 74 59 11 57 - 06 07 50 82 86 
cft.basdauphinebonnevaux@bievre-isere.com

l’affouage à la forêt de Taravas
La forêt de Taravas se dessine sur 476 hectares et s’étend 
sur 3 communes : Bellegarde-Poussieu, Moissieu-sur-
Dolon et Pact. 
L’affouage s’inscrit dans une gestion forestière durable, en 
permettant l’aération des tranches et ainsi le repeuplement 
des zones. Trop serrés les arbres ont une croissance au 
ralenti, trop espacés ils donnent souvent un bois rond de 
mauvaise qualité. La tranche exposée à la coupe affouagère 
à un instant T ne sera exploitée de nouveau pour une coupe 
que 27 ans plus tard !
En pratique, il s’agit d’une coupe de bois annuelle organisée 
pour les habitants des 3 communes de la forêt. Les habitants 
s’inscrivent en mairie (25€), ils tirent ensuite au sort un 
numéro qui correspond à une zone de coupe. En janvier, les 
week-ends de coupe débutent. Les habitants ont  
3 jours pour réaliser la coupe correspondant à 12 stères (un 
tas de bois de 6m de long, 2m de large et 1m de haut).  
Les plus expérimentés œuvrent seuls tandis que les 
débutants peuvent faire appel à des professionnels forestiers. 
Alain Marron, garde-coupe et adjoint au maire de la 
commune de Pact a pour mission d’organiser et d’encadrer 
cette pratique. « Pendant la période d’affouage, nous 
préparons les zones de coupes, chaque habitant se voit 
attribuer une zone de 18m de long pour pratiquer en toute 
sécurité ». En 2019, la commune de Pact comptabilisait 160 
participants. 
Les gardes-coupes sont aussi présents pour surveiller : une fois 
le bois coupé, il ne sera récupéré qu’à partir du mois du juin. 

12 13

Dimitri Nicollet, fabriquant 
de piquets bois à Assieu
Après un CAP en menuiserie et un CAP en production 
agricole, Dimitri Nicollet décide de créer son entreprise. 
C’est en 2016 qu’il développe son activité grâce à ses 
liens avec l’entreprise Brun Père & fils, société spécialisée 
dans la transformation bois sur la commune d’Assieu, qui 
recherchait un repreneur. A 24 ans à peine, Dimitri Nicollet 
et son employé fabriquent des piquets en bois et fournissent 
du bois de chauffage, coupé sur place et livrable jusqu’à 
Annonay. 
Les montagnes de bois stockées, principalement de l’acacia 
et du chataignier, servent aux réalisations de piquets pour 
l’année. Aujourd’hui la production est basée uniquement sur 
les commandes passées : « Nous sommes à environ 200 000 
piquets par an, le plus gros de notre production est utilisé par 
des éléveurs pour des enclos : chevaux, moutons... Mais il nous 
arrive également d’avoir des demandes de particuliers ou de 
magasins spécialisés ». 
Il n’est pas seul sur le territoire : « Sur un rayon de 10 km, 
nous sommes pas moins de 3 professionnels mais nous avons 
chacun nos spécialités, par exemple je ne produis que très peu 
d’échalas » (ce sont des piquets fins utilisés notamment dans 
les vignes).
Contact : Dimitri Nicollet - 06 75 24 55 14

100% gagnant ! Une alternative aux matériaux plus 
énergivores en énergies fossiles, l’utilisation du bois c’est la 
possibilité de diminuer les gaz à effet de serre notamment 
grâce à sa capacité à stocker le CO2 et ce même lorsque 
l’arbre est coupé !

La filière forêt-bois : 
de belles perspectives d’avenir 

« Les habitants n’ont pas obligation de nous prévenir lorsqu’ils 
récupèrent leur coupe, mais après quelques mois il arrive que 
certains ne se souviennent plus de leur zone. Nous sommes 
aussi présents pour aider les habitants à récupérer leur bois ». 
Cette pratique est règlementée : Alain Marron rappelle que 
« Le syndicat intercommunal de gestion de la forêt indivise 
de Taravas et Champuis rémunère à l’année l’Office National 
des Forêts pour l’entretien de la zone forestière. Tout au long 
de l’année, l’ONF signale les arbres qui ne devront pas être 
coupés lors des sessions d’affouage, sous peine d’amende et 
ceux réservés aux communes notamment pour alimenter les 
chaufferies communales ». 
Contact & Renseignements : auprès des 3 communes 
concernées
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Pour rappel, cette parade chorégraphique, la plus grande en Europe, parcourt la Rue 
de la République à Lyon, des Terreaux jusqu’à Bellecour. Elle réunit des participants 
amateurs de 10 à 99 ans, encadrés par des chorégraphes et artistes professionnels. Ce 
projet, autour du thème « Africa 2020 », mettra l’Afrique au cœur des chorégraphies. 
De nombreux artistes africains rejoindront les groupes apportant leur créativité et 
offrant un véritable métissage culturel.

Entre Bièvre et Rhône Communauté de communes s’est associé à la Communauté de 
Communes de Bièvre Est et Bièvre Isère Communauté pour former un cortège. Pas 
moins de 110 danseurs amateurs issus du sous-groupe d’EBER sont venus grossir les 
rangs de ce cortège en préparation.

Les répétitions de musique, la fabrication des costumes ainsi que la construction du 
char attendent également de reprendre en janvier. Une aventure à rejoindre !

Renseignements : T. 04 74 79 51 67

AGENDA
Jusqu’au 31 octobre
Fête de la science dans le réseau 
ECuME Médiathèques. Robotique, 
savants fous, Code week...

Du 15 au 18 octobre
Rencontres Internationales du 
Cinéma de Beaurepaire

Du 16 au 24 octobre
Fête du cinéma d’animation dans 
le réseau ECuME Médiathèques
Des projections pour les 
enfants et les familles, suivies 
d’animations...

Du 20 octobre au 7 novembre
Exposition de dessins satiriques 
de Xavier Lacombe, journaliste en 
résidence

A partir du 9 novembre
Expositions autour des œuvres 
des auteurs illustrateurs Vincent 
Godeau et Agathe Demois 
« La Grande Traversée », en 
résidence dans le réseau ECuME 
Médiathèques

14 et 18 novembre
Lancement de la 3e édition de Fun 
en Bulles, le prix BD jeunesse du 
réseau ECuME Médiathèques, à la 
Médiathèque ECuME

Renseignements : reseau-ecume.fr

Culture

La Biennale de danse 
de Lyon aura lieu en 2021
Bonne nouvelle ! Le défilé de la Biennale de danse de Lyon, prévu 
initialement en septembre 2020, aura lieu : il est reporté au dimanche 
30 mai 2021. Le projet redémarre... là où il s’était arrêté. Les ateliers et 
répétitions reprendront en janvier 2021.

Pour cette année 2020 - 2021, ce n’est pas un, ni 
deux, mais quatre artistes qui seront accueillis 
en résidence au sein du réseau ECuME 
Médiathèques ! Entre Bièvre et Rhône poursuit 
son engagement dans l’éducation artistique 
et culturelle, avec des résidences déployées à 
l’échelle de tout le territoire d’octobre à mai.

Une résidence d’illustration !
Agathe Demois et Vincent Godeau, sont un couple 
d’illustrateurs expérimentés. Ils proposeront ensemble 
de partager leur univers à travers des formes ludiques 
et imagées. Les enfants vont découvrir une technique 
insolite : créer un dessin de base qui cachera un secret, 
une autre illustration, à découvrir à la loupe ! Une 
belle occasion de développer sa créativité. Les artistes 
interviendront auprès de 8 classes de la maternelle au 
collège ; ils viendront à la rencontre des jeunes dans des 
centres de loisirs, et présenteront leurs créations dans 
les espaces des médiathèques.

Les Rencontres 
Internationales 
du Cinéma de Beaurepaire
Beaurepaire déroulera le tapis rouge pour la 32e année consécutive 
lors des Rencontres Internationales du Cinéma, prévues à l’Oron du 
15 au 18 octobre 2020.

Des films en avant-première ou en sortie nationale en présence d’invités, des 
séances jeune public, des films d’auteurs dont certains issus de la sélection de 
Cannes 2020, un documentaire inédit, des compétitions de courts-métrages, et 
quelques nouveautés... La 32e édition des Rencontres Internationales du Cinéma 
de Beaurepaire promet d’être une belle fête du cinéma !

Malgré un contexte compliqué pour les cinémas et le secteur culturel, Entre Bièvre 
et Rhône affirme son engagement dans l’organisation de cette manifestation 
devenue majeure en Isère. Cet événement ambitieux affiche une programmation 
de qualité, riche et éclectique (voir en encadré).
Jeudi 15 octobre, lors de la première soirée, venez (re)découvrir le concept un 
brin vintage du drive-in ! Assis dans votre voiture, vous regarderez le film projeté 
sur écran géant, avec le son retransmis sur votre autoradio. Vous découvrirez, en 
avant-première, le film The Singing Club de Peter Cattaneo, le réalisateur de 
The full Monty, avec Kristin Scott Thomas. Il raconte le vécu d’épouses de soldats 
en mission en l’étranger. Elles décident de créer une chorale pour tromper leur 
angoisse et faire swinguer leur quotidien. Elles porteront leur « singing club » 
jusqu’à un concert inoubliable !
Pendant le festival, de nombreuses animations sont organisées : des ateliers 
bruitages, doublages et trucages pour faire découvrir aux jeunes les coulisses de 
fabrication des films, des jeux et un quiz cinéma à faire en famille ou entre amis.

Les films à l’affiche !*
•  Profession du père, de Jean Pierre 

Ameris (en présence du réalisateur)
•  Adieu les cons, de Albert Dupontel
•  The singing club, de Peter Cattaneo
•  Drunk, de Thomas VInterberg 
•  5ème Set, de Quentin Reynaud 

(en présence du réalisateur)
•  Slalom, de Charlène Favier 

(en présence de la réalisatrice)
•  ADN, de Maïwenn
•  30 jours max, de Tarek Boudali
•  Le Roi Mélancolique, la légende 

de René Vietto, de Julien Camy 
(en présence du réalisateur)

•  La terre des hommes, de Naël 
Marandin

•  Aline, de Valérie Lemercier
•  Rouge, de Farid Bentoumi
* Sous réserve du maintien des sorties 
nationales de films

Les séances jeune public :
La Chouette en Toque > 5 courts-métrages d’animation 
Calamity, une enfance de Martha Jane Cannary > de Rémi 
Chayé • Les Trolls 2, Tournée mondiale > de Walt Dohrn
Le festival propose également des séances pour les scolaires 
de la maternelle au collège. 
Les Rencontres du Cinéma organiseront une séance de 
projection de courts-métrages professionnels, assortie de la 
remise du prix du public décerné par les spectateurs présents. 

Renseignements, programme, billetterie :
Les Rencontres Internationales du Cinéma sont organisées par 
EBER, en partenariat avec la Ville de Beaurepaire, le cinéma 
l’Oron, MC4 Distribution, l’association Autour du cinéma l’Oron 
et avec le soutien de nombreux bénévoles. Infos et programme 
détaillé sur  @rencontrescinemabeaurepaire

Culture

Le réseau ECuME accueille 
4 artistes en résidence ! 
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Quoi de neuf ?
Thomas Huchon et Xavier Lacombe interviendront dans 
le cadre d’une résidence de journalisme. Le premier est 
journaliste, auteur et réalisateur, spécialiste du web et 
des fake news. Le second est un dessinateur de presse 
expérimenté, qui a collaboré avec plusieurs journaux 
papier et en ligne. Les deux personnalités seront en 
immersion dans des écoles, collèges et lycées ainsi qu’en 
médiathèques et centres sociaux. 
Ils partageront leur expérience et inviteront les participants 
à aiguiser leur sens critique en leur donnant des clés 
de lecture de l’actualité. Les résidences d’illustration et 
de journalisme proposeront des ateliers, expositions et 
événements ouverts à tous, dans les médiathèques de 
Beaurepaire, Clonas-sur-Varèze, Cour-et-Buis, Le Péage-de-
Roussillon, Pommier-de-Beaurepaire, Saint-Maurice-L’Exil, 
Sonnay, Vernioz et Ville-sous-Anjou. 

Suivez les actualités 
du réseau ECuME !
Renseignements 
et programme sur 
reseau-ecume.fr

Et cette année, pour la première fois, une opération intitulée 
« 48h objectif court-métrage » est proposée au grand public 
le temps d’un week-end, du 2 au 4 octobre. Un défi inédit 
qu’ont relevé des équipes amateurs : écrire, tourner et 
monter un court-métrage de 3 minutes en seulement 48h ! 
Leurs films seront projetés le samedi 17 octobre. L’équipe 
gagnante se verra remettre un prix du jury de 200 €.
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sortir, bouger

« Un jardin, c’est comme un ami, on peut 
toujours lui rendre visite. » C’est l’une des 
sept règles d’or que j’ai pu lire lors de ma 
récente visite au jardin de Garratière et 
Pré Pommier, à Monsteroux-Milieu, tout 
près du camping du Bontemps. 

Un trésor insoupçonné, entre Bièvre 
et Rhône, que j’ai découvert cet été. Le 
parc se visite toute l’année, sur rendez-
vous, après un simple coup de fil à 
son propriétaire, Christian Nardin, qui 
m’accueille et commente la visite de son 
jardin zen et japonisant. Le jardinier me 
fait découvrir des variétés magnifiques 
de végétaux d’exception, avec de très 
belles collections de bouleaux rares, 
liquidambars, magnolias, graminées, 
viburnums... 

De petites ardoises sont disposées 
au pied de chaque plantation afin 
d’identifier leur nom. Passionné de 
botanique, il me fait remarquer les 
beautés et singularités de ses végétaux, 
comme par exemple ses nombreux 
bouleaux, qui arborent un feuillage 

atypique ou qui desquament (ils 
perdent leur écorce), dévoilant des 
couleurs étonnantes et une nouvelle 
peau à la texture très lisse et douce.

Le parcours du jardin intègre un 
cheminement qui mène vers la fontaine 
et le bassin peuplé de superbes carpes 
koïs (variété ornementale de carpes 
japonaises de grande taille et très 
colorées). Les arbres taillés en nuages, 
les bouddhas, le disque du yin et du 
yang, les lanternes japonaises, les 
enrochements et minéraux, amènent 
une touche très apaisante et zen au lieu. 
Sans compter le murmure de la cascade 
qui vous accompagne tout au long de la 
promenade...

Si, comme moi, vous demandez à 
Christian Nardin combien d’espèces 
de végétaux compte son jardin, il vous 
répondra sans doute, comme à moi : 
« Beaucoup ! Combien, je ne sais pas, 
mais il y en a beaucoup ! » Oui, la balade 
au jardin de Garratière et Pré Pommier 
est belle et dépaysante, mais pour ma 

part, j’ai aussi été touchée par l’œuvre 
d’un homme passionné, qui a plaisir à 
échanger et partager sa passion avec les 
autres : « je fais ce qui me parait plaisant 
à l’œil », m’explique-t-il modestement. 
Ancien gérant du camping attenant du 
Bontemps, il a acheté le terrain d’un peu 
plus d’un hectare il y a une quinzaine 
d’années pour y créer son petit paradis.

Si vous y passez, approchez-vous 
aussi du poulailler : il abrite de beaux 
spécimens de paons et de poules 
d’ornement. Certaines d’entre elles ont 
d’ailleurs l’autorisation de gambader 
librement dans le parc. On peut les 
croiser durant la promenade !

CH.

J’ai testé pour vous
Le jardin de Garratière 
et Pré Pommier à 
Monsteroux-Milieu

sortir, bouger

Vous prendrez 
bien un bon bol 
d’air ?

sortir, bouger

« Nous avions à l’origine un double objectif, explique François Ghani, président 
de l’association : faire venir le jazz sur notre territoire tout au long de l’année, 
et non pas lors d’un seul festival, et le faire connaitre au plus grand nombre, 
partager notre amour du jazz ! » L’association souhaite aussi « repopulariser le 
jazz. Ce genre musical souffre d’une image élitiste, et pourtant, le jazz est très 
varié, propose une large palette de styles, avec des influences de très nombreux 
pays. » La programmation 2020 - 2021 s’étale d’octobre à juin et propose 
8 concerts avec des artistes internationaux prestigieux :
• 9 octobre : Naïssam Jalal - Quest of the Invisible
•  20 novembre : Camille Thouvenot Mettà trio (en collaboration avec 

Le Fil De Lambre)
• 11 décembre : Uriel Herman, piano solo
• 29 janvier : EYM Trio invite la chanteuse indienne Varijashree Venugopal
•  26 février : Shai Maestro, piano solo (Pianiste d’Avishai Cohen pendant 5 ans)
• 26 mars : Bojan Z, piano solo
• 30 avril : Trio Aubaile / Ziad / Jennings
• 11 juin : Baptiste Bailly Trio invite l’actrice et chanteuse Roxane Arnal

La randonnée, loisir de plein air par 
excellence, est plus tendance que 
jamais ! Et l’automne est une saison 
parfaite pour profiter de ses bienfaits : 
finies les chaleurs estivales, et les 
premiers frimas ne nous font même pas 
peur ! Allez, on enfile une bonne paire 
de chaussures et on profite des balades 
de l’office de tourisme. Ces circuits 
pédestres, accompagnés par un guide 
randonneur, allient plaisir de la marche 
et découverte du territoire.

Vos prochaines sorties :

•  Dimanche 18 octobre : circuit autour 
de la réserve naturelle de la Platière. 
13,2 km. Rendez-vous à 9h15 à la 
Ferme des Oves.

•  Dimanche 15 novembre : circuit 
autour du Val qui Rit à Saint-Prim. 
12,5 km. Rendez-vous à 13h15 sur la 
place de l’Eglise de Saint-Prim.

•  Dimanche 13 décembre : circuit autour 
de Sonnay, avec visite du Moulin à 
huile. 10,8 km. Rendez-vous à 13h15 
sur la place de l’Eglise de Sonnay.

Barre à bâbord, 
tout le monde 
descend !

Demandez votre magazine des 
découvertes et retrouvez TOUS les 
loisirs à votre disposition Entre Bièvre 
et Rhône : patrimoine, activités 
aquatiques ou terrestres, sites 
remarquables, bien manger, bien 
dormir... tout y est !

Disponible sur internet ou bien dans 
votre office de tourisme.

Office de tourisme 
Entre Bièvre et Rhône
T. 04 74 86 72 07
infos@tourisme-entre-bievreetrhone.fr
www.tourisme-entre-bievreetrhone.fr
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Jazz en Bièvre, 
l’amour de jazz !
L’association Jazz en Bièvre propose, depuis 2017, une belle 
programmation de concerts dans le superbe cadre du Château de 
Montseveroux. 

Toutes les précautions liées au protocole sanitaire en vigueur seront prises. Le 
port du masque est obligatoire pour entrer dans la salle de concert. Il pourra 
être retiré, une fois assis, pendant le concert si le protocole sanitaire le permet 
et à condition de respecter les règles de distanciation physique. La buvette, 
habituellement appréciée, sera fermée durant la crise sanitaire. 

L’utilisation de la billetterie en ligne est recommandée dans le cadre de la crise 
sanitaire, mais la réservation de billets sur le site et l’achat de billets sur place 
restent possibles. Billets en vente également auprès de l’Office de tourisme 
Entre Bièvre et Rhône à Saint-Maurice-l’Exil et à Beaurepaire.

Naïssam Jalal sera en concert le 9 octobre à 
Primarette dans le cadre de Jazz en Bièvre

La programmation est 
également consultable 
sur le site www.
jazzenbievre.fr/2020-
2021, accompagnée 
d’extraits musicaux.
Les concerts sont 
organisés au château 
de Montseveroux sauf 
ceux du 9 octobre 
à Primarette (salle 
polyvalente) et du 20 
novembre à Anjou 
(salle du Dauphiné).

Renseignements et billetterie : www.jazzenbievre.fr/2020-2021/

Renseignements et visite sur rendez-vous :
T. 06 14 06 47 18
christian.nardin0060@orange.fr
Balade contée au Jardin de Garratière 
et Pré Pommier le mercredi 7 octobre à 
14h30. Renseignements auprès de l’Office 
de tourisme Entre Bièvre et Rhône
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Pendant la période de confinement, la Communauté de 
Communes a dû fermer ses services au public. La plupart 
d’entre eux a maintenu son activité en télétravail, alors que 
les services essentiels à la population ont poursuivi leur 
activité sur le terrain, comme Eaux d’Entre Bièvre et Rhône 
(eau potable et assainissement) ou la collecte des déchets 
ménagers en porte à porte. En revanche, les 8 déchèteries 
intercommunales (Beaurepaire, Montseveroux, Le Péage-
de-Roussillon, Sablons, Anjou, Ville-sous-Anjou, Saint-Clair-
du-Rhône, Salaise-sur-Sanne) ont dû être fermées. Dès le 
début de la crise sanitaire, le fonctionnement des filières 
de traitement des déchets a été très perturbé : transport 

des déchets, sites de massification, sites de traitement des 
déchets. Tant que l’ensemble de la chaîne de traitement des 
déchets n’a pas redémarré, il a été impossible de rouvrir les 
déchèteries. La réouverture a eu lieu la dernière semaine 
d’avril, dans le respect des règles sanitaires pour le public et 
les agents des déchèteries.

Certains services qui avaient interrompu momentanément 
leur activité ont progressivement repris en s’adaptant, 
selon l’évolution du contexte sanitaire : cours à distance 
au Conservatoire, drive à la médiathèque ECuME, jauge 
limitée dans les TPR, dans les piscines de Roussillon et de 
Beaurepaire...

Crise sanitaire covid-19 : 
s’adapter pour assurer la continuité 
du service public
Depuis mi-mars 2020, les services de la communauté de communes se sont continuellement ajustés 
pour faire face à l’évolution du contexte sanitaire. Tour d’horizon des principales évolutions des services 
proposés aux habitants du territoire.

Dès le début de la crise sanitaire, la 
Communauté de communes Entre Bièvre 
et Rhône a commandé 70 000 masques 
lavables grand public afin de contribuer à 
la protection et la santé de l’ensemble des 
habitants du territoire. 
Leur livraison échelonnée a permis de fournir 
les masques aux 37 communes du territoire 
de la mi-juin à début juillet. La distribution 
de ces masques aux habitants a été prise en 
charge et réalisée par les communes.
Ces masques, conçus dans une matière souple 
et respirable, sont lavables et réutilisables. Ils 
ont été fabriqués par l’entreprise Balas Textile 
implantée dans le Rhône. 

Face à la crise sanitaire sans précédent, Entre Bièvre 
et Rhône Communauté de Communes agit en faveur 
des plus petites entreprises de son territoire. 

En premier lieu, la communauté de communes a suspendu les 
loyers de mars, avril, mai pour ses locataires et procédé à un 
rééchelonnement des autres baux en accord avec les occupants. 
EBER a ensuite mis en place un plan de relance à destination des 
entreprises de moins de 10 salariés. 
Il contient 2 mesures phares :

Des masques 
grand public pour 
tous les habitants

Des notices d’utilisation sont à votre 
disposition sur le site internet www.entre-
bievreetrhone.fr rubrique actualités.

EBER soutient les 
petites entreprises

Ce plan de relance complète des actions mises en œuvre 
par différents partenaires :

•  Aide Région / EBER au développement des petites entreprises 
du commerce et de l’artisanat avec point de vente

•  Fonds de revitalisation Carrefour Proximité France (prêt et 
subvention pour la création d’emploi)

•  Contribution au Fonds « région unie » à hauteur de 
138 000 € 
EBER ajoute à l’aide apportée par la Région Auvergne-
Rhône-Alpes aux entreprises de son territoire, 2 € par 
habitant pour permettre un effet de levier plus important.

•  Création du Fonds de Solidarité Entre Bièvre et Rhône 
de 500 000 € 
Ce dispositif spécifique permet à la collectivité de 
subventionner à hauteur de 1 000€ les entreprises de son 
territoire.

Le centre social du roussillonnais 
ouvre un Point Conseil Budget, 
dispositif labellisé par l’Etat. Il vise 
à apporter une aide aux personnes 
qui rencontrent des difficultés dans 
la gestion de leur budget et qui ont 
besoin d’un accompagnement. Les 
conseillères du centre social sont à 
votre écoute et vous proposent des 
conseils confidentiels, gratuits et 
personnalisés pour : 

•  une gestion facilitée de votre budget
•  faire face à une situation financière 

difficile
•  anticiper un changement 

de situation familiale ou 
professionnelle

Les permanences ont lieu sur rendez-
vous les mardis de 17h30 à 19h30 et 
les vendredis de 14h à 16h.
Renseignements et rendez-vous au 
04 74 29 00 60.

Pour les habitants des communes de 
Beaurepaire, Bellegarde-Poussieu, 
Chalon, Cour-et-Buis, Jarcieu, 
Moissieu-sur-Dolon, Monsteroux-
Milieu,Montseveroux, Pact, Pisieu, 
Pommier-de-Beaurepaire, Primarette, 
Revel-Tourdan, Saint-Barthélemy, 
Saint-Julien-de-L'Herms 

Vous arrivez ou quittez notre 
territoire ? Du changement au 
sein de votre foyer ? Signalez tout 
changement de votre situation !
Contact et renseignements : 
04 74 84 67 29, 0 800 138 438 
(appel gratuit d’un fixe) ou 
ri@entrebievreetrhone.fr
Du lundi au vendredi, de 9h à 12h et de 
14h à 16h
Pôle de proximité EBER
28 rue Français, 38270 Beaurepaire

Redevance incitative : 
pensez à signaler tout 
changement de situation !

Un coup de pouce pour gérer votre budget

900 élèves ont fait leur rentrée en septembre au Conservatoire 
Entre Bièvre et Rhône dans le contexte inédit et particulier 
de la crise sanitaire. L’établissement s’adapte bien sûr au 
protocole en vigueur et a pris les mesures nécessaires pour 
assurer la sécurité des élèves, des familles et du personnel. 
Les concerts, auditions et notes du soir seront maintenus 
mais adaptés pour réduire les effectifs accueillis. L’équipe 
pédagogique avait à cœur de renouer le lien avec les élèves 
désireux de poursuivre la musique, la danse, le théâtre, les arts 
plastiques. Pendant le confinement, et jusqu’à la fin de l’année 
scolaire précédente, le conservatoire avait maintenu les cours 
à distance dès que la discipline le permettait. 

Le Conservatoire fait sa rentrée

Les inscriptions 2020 - 2021 ont été réalisées cette année pour la première 
fois en ligne sur le site internet www.entre-bievreetrhone.fr. Il est encore 
possible de s’inscrire en cours d’année. Renseignements au 04 74 29 31 18.

Des rires, des pleurs, de l’angoisse, du stress au cinéma 
il y’en a pour tous les goûts ! Une envie de se couper du 
monde le temps d’une histoire, de vivre une expérience 
captivante ? Le cinéma est fait pour ça ! Plongez 
dans le noir et profitez du retour des nouveautés 
cinématographiques de cette rentrée seul, entre amis 
ou en famille. 
Les sorties attendues du mois d’octobre : Black Widow 
pour la saga des Avengers, la comédie Parents d’élèves 
ou encore 30 jours max, Les Trolls, Adieu les cons, films 
à retrouver en avant-première lors de la 32e édition des 
Rencontres Internationales du Cinéma de Beaurepaire, 
et bien d’autres nouveautés à découvrir dans les salles 
de cinéma du territoire. 
Dans ce contexte particulier les cinémas du territoire 
continuent de vous accueillir dans le respect des 
mesures sanitaires. 

Retour aux Cinémas

Cinéma le Rex 
6 avenue Jules Ferry, 38550 Le Péage-de-Roussillon 
04 74 86 20 53 - http://rex-peage.fr/

Cinéma l’Oron 
2 avenue Louis Michel Vilaz, 38270 Beaurepaire 
04 74 79 06 55 - https://www.cinema-beaurepaire.com/
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